
 

Conseil municipal du 28 Avril 2021– Délibération N° 2021-42 

 
Ville de Châteauneuf sur Charente     République Française 

Membres en exercice: 27 

Membres présents: 24 

Suffrages exprimés: 26  

Délibération N° 2021-42 

Conseil Municipal du 28 Avril 2021 

 

OBJET : PASSEPORTS – CARTES D’IDENTITES – DISPOSITIF MOBILE DE RECUEIL 

         

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la mise en place d’un dispositif de recueil mobile (DRM)  par les services de la préfecture 

permettant la délivrance de titres sécurisés pour les usagers se trouvant dans l’impossibilité de 

se déplacer en mairie, 

 

CONSIDÉRANT que pour disposer ponctuellement de ce matériel il convient de signer une 

convention d’utilisation de ce matériel avec les services de la préfecture,  

 

                   

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, PAR 26 VOIX POUR 

 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec les services de la préfecture 

pour la mise à disposition d’un dispositif de recueil mobile. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

        Le Maire, Jean-Louis LEVESQUE 

DATE DE CONVOCATION : 22 Avril 2021 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX PRÉSENTS : J.L. LEVESQUE – K. GAI - B. LAFAYE – G. MIGNON - M. 

VILLEGER- M.H. AUBINEAU  T.DEGRANDE – P.FREON - M.A. CHEVALIER – C. BONNEAU - G. 

MICHELY – J.P. DESLIAS –K. PERROIS -  S.BROUILLET – W. BOURGEAU – E.PISANI – A. DUBRUN – F. 

GUIRAO – H. ROSARIO – E. PILLARD-CLEMENTEL  - S.RAYNAUD – C. NANGLARD – P. BERTON – C. 

RAFIN 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNÉ POUVOIR : P. ORMECHE donne pouvoir à W. 

BOURGEAU – S. DELIMOGES donne pouvoir à P. BERTON 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX EXCUSÉS : P. ORMECHE – J.F. CESSAC – S. DELIMOGES 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : P. BERTON 

 
 

AR Prefecture

016-211600903-20210428-2021_42-DE
Reçu le 30/04/2021
Publié le 30/04/2021


